
Administrateurs du Church Pension Fund 
 

Durée des fonctions : 6 ans 

Nombre de personnes à élire : 12 
 
 
Description du poste 
 
Les administrateurs du Church Pension Fund (CPF) jouent un rôle essentiel dans la gouvernance et la 
supervision du Church Pension Group (CPG), groupe de sociétés qui comprend le Church Pension Fund 
et les sociétés affiliées suivantes : 
 

� The Episcopal Church Medical Trust 
� Church Life Insurance Corporation 
� The Church Insurance companies (qui comprennent The Church Insurance Agency Corporation, 

The Church Insurance Company, The Church Insurance Company of New York et The Church 
Insurance Company of Vermont) 

� Church Publishing Incorporated 
 
 Les administrateurs du CPF prennent des décisions importantes qui affectent la stratégie 
d’investissement, la politique et les prestations de retraite ainsi que d’autres produits et services du 
CPG. Ceci exige d’eux qu’ils traitent de questions complexes auxquelles sont confrontés le Church 
Pension Fund et ses sociétés affiliées, tout en reconnaissant le besoin de compassion et de souplesse, en 
veillant à la responsabilité fiscale et en établissant un équilibre entre les responsabilités sociales et 
fiduciaires du CPF. 
 
De plus amples informations concernant le Church Pension Fund figurent au Canon I.8 de la Constitution 
& Canons et dans le rapport du Church Pension Fund de la 78ème Convention générale, qui est disponible 
ici : https://extranet.generalconvention.org/staff/files/download/13013.pdf. 
 
Compétences et qualités 
 
Le CPF a besoin d’administrateurs qui aient des connaissances et de l’expérience dans des domaines 
commerciaux semblables aux principales activités du CPG (par exemple investissements, retraites, 
avantages sociaux, assurances et soins de santé) et des compétences pertinentes (par exemple 
comptables, avocats et autres professionnels commerciaux et financiers), en sus de l’expérience de 
l’Église. Il est essentiel que les titulaires aient des connaissances en informatique et en accès Internet. En 
outre, le CPF et ses administrateurs valorisent la diversité (largement définie) au sein du Conseil. 
 
Attentes au niveau temps 
 
Les administrateurs du CPF siègent habituellement à deux comités du Conseil, qui se réunissent les 
mêmes jours que le Conseil. Les réunions du Conseil et de ses comités requièrent généralement un 
engagement d’environ 3 jours à New York 3 fois par an et une réunion annuelle de 3 à 4 jours dans un 
autre lieu. Les administrateurs doivent également consacrer du temps à l’examen des rapports, des 
états financiers et tous autres documents préparés par ou à la demande de la direction du CPG et il est 
également possible qu’ils participent à des réunions par téléconférence. 
 

https://extranet.generalconvention.org/staff/files/download/13013.pdf


Candidats administrateurs 
 
Il y a douze (12) postes disponibles pour des mandats de six ans. La Chambre des Députés élit les 
administrateurs et la Chambre des Évêques confirme l’élection. 
 


